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Code civil

Titre XVI — De la contrainte par corps en matière civile

Extrait

Article 2063

Version du 13 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Hors les cas déterminés par les articles précédens, ou qui pourraient l’être à l’avenir par une loi formelle, il est défendu à tous juges de prononcer
la contrainte par corps, à tous notaires et greffiers de recevoir des actes dans lesquels elle serait stipulée, et à tous Français de consentir pareils
actes, encore qu’ils eussent été passés en pays étranger; le tout à peine de nullité, dépens, dommages et intérêts.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Hors les cas déterminés par les articles précédents, ou qui pourraient l’être à l’avenir par une loi formelle, il est défendu à tous juges de
prononcer la contrainte par corps, à tous notaires et greffiers de recevoir des actes dans lesquels elle serait stipulée, et à tous Français de consentir
pareils actes, encore qu’ils eussent été passés en pays étranger; le tout à peine de nullité, dépens, dommages et intérêts.

Version du 9 mars 1848

Texte source :  Loi sur la contrainte par corps.  

Hors les cas déterminés par les articles précédents, ou qui pourraient l’être à l’avenir par une loi formelle, il est défendu à tous juges de
prononcer la contrainte par corps, à tous notaires et greffiers de recevoir des actes dans lesquels elle serait stipulée, et à tous Français de consentir
pareils actes, encore qu’ils eussent été passés en pays étranger; le tout à peine de nullité, dépens, dommages et intérêts.

Version du 13 décembre 1848

Texte source :  Loi sur la Contrainte par corps  

Hors les cas déterminés par les articles précédents, ou qui pourraient l’être à l’avenir par une loi formelle, il est défendu à tous juges de
prononcer la contrainte par corps, à tous notaires et greffiers de recevoir des actes dans lesquels elle serait stipulée, et à tous Français de consentir
pareils actes, encore qu’ils eussent été passés en pays étranger; le tout à peine de nullité, dépens, dommages et intérêts.
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